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PAI

La famille s'adresse aux 
infirmières du lycée.

Les infirmières rédigent 
le PAI et le transmettent 

aux PP et CPE.

Le PP et le CPE signent le 
PAI et le transmettent au 

secrétariat élèves.

L'équipe de direction 
signe le PAI.

Le secrétariat élèves met 
le PAI sur Pronote à 

disposition de l'équipe 
éducative.

L'original du PAI reste à 
l'infirmerie. Une copie 

est envoyée par mail au 
PP, CPE et aux parents.

PPS

La famille saisi la MDPH.

La MDPH élabore le PPS 
et le transmet à 

l'enseignant référent 
(Mme Hani) et aux 
parents de l'élève.

L'enseignant référent 
organise des ESS et 

transmet les 
préconisations du PPS au 

proviseur adjoint.

Le proviseur adjoint 
transmet les 

préconisation du PPS au 
secrétariat élèves.

Le secrétariat élèves met 
les préconisations 

indiquées dans le PPS sur 
Pronote à disposition de 

l'équipe éducative. 

L'original du PPS reste 
dans le dossier de l'élève. 

Une copie est envoyée 
au PP, CPE et infirmières.

PAP

La famille s'adresse aux 
infirmières du lycée.

Les infirmières du lycée 
transmettent les 

documents du LPI à la 
famille pour faire le lien 
avec le médecin qui suit 

l'élève.

La famille rapporte les 
documents aux 

infirmières qui les 
scannent et les placent 

dans le LPI.  Les 
infirmières transmettent 
les informations au PP et 

au CPE.

Le PP et le CPE sollicitent 
le proviseur adjoint qui 

réunit une équipe 
éducative pour rédiger le 
PAP et compléter le LPI.

Le secrétariat élèves met 
le PAP sur Pronote à 

disposition de l'équipe 
éducative.

L'original du PAP reste 
dans le dossier de 

l'élève. Une copie est 
envoyée par mail au PP, 
CPE, infirmières et aux 

parents.

PPRE

L'équipe pédagogique 
remarque une 

problématique nouvelle 
qui semble freiner la 

progression d'un élève.

L'équipe pédagogique  
réalise un diagnostic sur 

les compétences de 
l'élève.

L'équipe de direction 
réunit une équipe 

éducative qui formalise 
le PPRE.

Le secrétariat élèves met 
le PPRE sur Pronote à 
disposition de l'équipe 

éducative.

L'original du PPRE reste 
dans le dossier de l'élève. 

Une copie est envoyée 
par mail au PP, CPE, 

infirmières et aux 
parents.

Une évaluation 
personnalisée est 

effectuée durant la 
durée de mise en place 
du PPRE qui permet de 

juger de l'utilité de 
l'interruption ou de la 

poursuite du PPRE.


